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BULLETIN DU JOUR 
M. G a m b e t t a , i n v i t é p a r l e roi d e 

G r è c e à d é j e u n e r e t a y a n t a c c e p t é , a u 
g r a n d s c a n d a l e d e s « p u r s » d e l ' i n -
t r a n s r g e a n c e . n e prés ida i t p a s h i e r l a 
s é a n c e d e l a C h a m b r e d e s d é p u t é s . 
E l l e * f a offert d 'a i l l eurs q u ' u n i n t é r ê t 
m é d i o c r e . On a v o t é l e s 3 9 ar t i c l e s d u 
projet d e lo i , a d o p t é par l e 9 é n a t , r e 
la t i f a u x c h e m i n s d e fer d' intérôt l o c a l 
e t a u x t r a m w a y s , e t p a r 3 1 9 v o t a n t s 
c o n t r e 1 6 2 , l a p r o p o s i t i o n a y a n t pour 
b u t d 'as surer l e « f e r W a * r o t a , « n a l 

aborde e n s u i t e l a d i s c u s s i o n d e l a lo i 
s u r l ' a d m i n i s t r a t i o n d e l ' a r m é e ; c e t t e 
d i s c u s s i o n c o n t i n u e r a l u n d i . 

L a C h a m b r e n e s i é g e r a p a s a u j o u r 
d'hui; e l l e p r e n d s o n c o n g é h e b d o m a 
da ire . E l l e d e v r a i t ê t r e c e p e n d a n t , c e 
m o i s - c i , d ' a u t a n t p l u s a v a r e d e s o n 
t e m p s q u e l e s v a c a n c e s s o n t f i x é e s a u 
1 5 j u i l l e t , e t q u e , d 'autre part , e l l e a, 
d u 3 a u 1 3 j u i n , à v i d e r u n s t o c k d e 
s i x i n t e r p e l l a t i o n s . O n sa i t , e n ef fet , 
qu'avac" u n d é d a i n m a r q u é d e l a m i 
n o r i t é , l a m a j o r i t é s ' e m p r e s s e d e r e n 
v o y e r à t rente j o u r s t o u t e s l e s i n t e r 
p e l l a t i o n s q u i , é m a n e n t d e l a dro i t e . 
C'est r ecu ler pour m i e u x s a u t e r , e t c e s 
t a q u i n e r i e s p u é r i l e s n 'ont a u c u n e e x 
c u s e "puisqu'il faut tôt o u tard s u b i r c e 
que '1 o n n e p e u t e m p ê c h e r . 

D o n c , e n d i x j o u r s , l a C h a m b r e 
d e v r a e n t e n d r e : MM. Robert Mi tche l l . 
V i l l i e r s , B a u d r y - d ' A s s o n , B l a n c h è r e , 
P a u l d e C a s s a g n a c e t L e n g l é . L e s 
q u a t r e p r e m i e r s par leront s u r d e s q u e s 
t i o n s l o c a l e s ; M. d e C a s s a g n a c d e m a n 
d e r a c o m p t e a u m i n i s t r e d e s a g i s s e 
m e n t s d e s o n préfet d a n s l e G e r s 
S e n d a n t l a dern ière pér iode é l ec tora l e ; 

[. L e n g l é enf in r é c l a m e r a d u g o u v e r 
n e m e n t u n e e x p l i c a t i o n s u r l e s m o t i f s 
q u i ont fait e x c l u r e d e l ' a m n i s t i e u n 
eer ta in n o m b r e d e p e r s o n n e s . N 'eû t - i l 

p a s m i e u x v a l u s ' e x é c u t e r d e b o n n e 
g r â c e , a u l i e u d e s e s o u m e t t r e p e n d a n t 
d i x j o u r s a u r é g i m e d e s i n t e r p e l l a t i o n s 
à j e t c o n t i n u î 

Mais o n n e s ' inqu iè te g u è r e à l a 
C h a m b r e d e c e s i n t e r p e l l a t i o n s . N ' e s t - i l 
p a s p l u s i n t é r e s s a n t d e c o n n a î t r e par 
l e m e n u l a v é r i t é s u r l e d u e l K œ c h l i n -
Rochefort T N e v a u t - i l p a s m i e u x s e 
t e n i r a u c o u r a n t d e s e qu i s e p a s s e a u 
c o n s e i l d e s m i n i s t r e s , s u r t o u t q u a n d 
o n a p p r e n d qu' i l e x i g e u n a n t a g o n i s m e 

I e n t r e la c o m m i s s i o n s u r l e r é g i m e 
1 c o l o n i a l q u i v e u t e n t e n d r e Rocl iefort 
I o l T r i n q u e t c o r a m « t é r a o i n s , e t M . J a u r è s 
i q u i s 'y re fuse ? 

O n n ' a t t a c h e q u ' u n e m é d i o c r e i m -
J p o r t a n c e à l a p r i m e a u x c o n s t r u c t i o n s 

Su e l e c a b i n e t v e u t b i e n , d 'après l e 
lational, accorder a u x a r m a t e u r s , 

m a i s o n e s t a v i d e d e s a v o i r s i l e s m i 
n i s t r e s s e d é c i d e n t à sat i s fa ire a u x 
d e m a n d e s d 'épurat ion dont o n l e s a c c a 
ble* S u r c e dern ier po in t , l e Journal 

; officiel a d û c o n t e n t e r l e s p l u s diff ici-
I l e s . Le g é n é r a l F a r r e , qu i t i ent à c o n 

s e r v e r l e s b o n n e s g r â c e s d e la m a j o r i t é , 
e x é c u t e d e s c o u p e s s o m b r e s d a n s l e s 
r a n g s d e l ' a r m é e terr i tor ia le . H i e r , i l a 
m i s à la s u i t e , o u r e m p l a c é , t r e i z e l i e u 
t e n a n t s - c o l o n e l s ; t ro i s a u t r e s s o n t m i s 
h o r s d e s c a d r e s « p o u r in f i rmi tés » ; 
d e u x a y a n t a t t e in t l ' âge d e q u a r a n t e 
a n s s o n t r a y é s d e s c a d r e s , enf in s i x 
so'nt r e m p l a c é s c o m m e d é m i s s i o n n a i 
r e s . E t M. l e m i n i s t r e d e la g u e r r e n e 
v a p a s , d i t -on , s 'arrêter e n s i b e a u 
c h e m i n ! . . . 

D a n s l e c o u r s d e l a s é a n c e d e s C o m 
m u n e s d u 31 m a i , M. Mac I v e r a a n 
n o n c é qu' i l d é p o s e r a p r o c h a i n e m e n t 
u n e in t e r pe l l a t i on s u r la s i t u a t i o n p r é 
s e n t e d u traité d e c o m m e r c e e n t r e l a 
F r a n c e e t l ' A n g l e t e r r e . 

Enquête sur l'incident Rochefort 

Une enquête a été ordonnée par M A u -
drieux, préfet de police sur les faits relatés 
dans }a lettre de Henri Rpchefori. Il résuite 
de ce l le enquête que les faits ont été non-
seulement exagérés mais encore dénaturés. 
Plusieurs témoins, élevés comme le fils de 
Rochefort, a l'institution Chevalier, ont 
déclaré que quelques tours avant la mani
festation de la Place de la Bastille , le fils 
de Rochefort leur avait annoncé qu'il se 
rendrait à la place de la Bastille, le diman
che 23 mai pour prendre part à la manifes
tation. Il avait même ajouté qu'il se ferait 
condamner à s ix mois de prison. 

Un de ces témoins, M. Richard (£0 ans) , 
a ajouté que Luçay, nom sous lequel était 
connu le fils de M. Rochefovt à l'institution 
Chevalier, était homme à se donner u n 
coup de couteau pour faire croire qu'il 
avait été blessé par u n gardien de la paix . 

Un autre témoin, M. Pluche (Henri), se 
trouvait avec son frère Emile, place* de la 
Bastille. Un individu, porteur d u n e cou
ronne en immortelles rouges, a été arrêté 
et conduit jusqu'à la gare de Vincennes . I 
Luçay l'a suivi , une bousculade s'est pro- \ 
duite, Luçay s'est élancé sur l'un des gar- . 
diens de la paix qui amenait l'individu 
arrêté et lui a porté un coup de poing. Un 
autre gardien, ju i avait un galon en argent 
sur la manche de sa tunique, a dégainé et 
a porté d e u x coups de sabre à Luçay, l'un 
sur la tête qui a fait tomber son chapeau, 
l'autre à la hauteur de la ceinture du pan
talon. 

Après l'échauffourée, Luçay a montré sa 
tête, Pluche a passé la main sur l'endroit 
où avait porté le sabre et a constaté la pré- I 
sence d'une légère bosse. 

Plusieurs élèves et maîtres de l'institution ! 
Chevalier déclarent que, le lundi, Rochefert 
s'est rendu aux cours comme d'habitude ; 
il a montré à ses collègues une petite bosse 
qu'il avait sur le front, mais dont il ne pa
raissait nullement souffrir. Le mardi, il n'a 
pas paru, ni à l'inslitutien ni aux cours. 
Enfin, le mercredi, il revint et a annoncé 
qu'il partait pour Genève. 

Peraldi, inspecteur à l'institution. — Il : 
n'a connu le fait concernant Luçay que par 
les élèves qui lui ont présenté un journal ; 

en faisant mention. Les élèves se sont a m u 
sés de l'importance donnée parles journaux 
au rôle que Luçay s'sttrituait. 

D'autre part, le gardien de la paix Gillot, 
portant le n° 307, a été entendu à titre de 
renseignements. 11 explique : 

Qu'au moment où les deux gardiens e m 
menaient un individu, arrêté, il voulut, 
avec d'autres agents barrer a. la foule l'en
trée de la cour de la Gare. A ce moment , 
un jeune homme, après l'avcir traité de 
lâche, lui lança un coup de pied dans le 
bas ventre; un autre, tenant sa canne le
vée, voulut le frapper à la tête. L'agent tira 
alors son sabre et asséna u n coup de plat 
de lance sur la tête du jeune homme qui 
lui avait donné un coup de pied. 

• ' i — —m . ' • • " 

Encore nn tripotage financier 
Ce tripotage, c'est l'affaire du canal de la 

Bourne qui est venue lundi devant la Cham
bre des députés. Elle a donné l ieu à un long 
et Intéressant débat et ne méritait pas cer
tes l'accueil qu'elle a reçue de la majorité. 

Un député du Nord, M. des Rotours, en 
a fait l'historiqne avec une grande clarté et 
a mis en lumière des manœuvres qui au 
raient dû au moins la rendre suspecte à la 
Chambre. L'orateur a révélé à la tribune 
que la Compagnie a distribué des d iv iden
des à ses actionnaires alors qu'elle était en 
perte et qu'elle se présente avec un déficit 
de 2 millions 200,000 francs. Or, le nouveau 
projet augmente de 700,000 francs la s u b 
vention primitive qui était déjà de près de 
trois millions et accorde une garantie d'in
térêt de 4 fr. 65 cent imes en étendant cette 
garantie rétroactivement à un capital qui 
n'a jamais été versé. On conviendra que 
c'est faire bon marché de l'argent des con
tribuables. Mais ce n'est pas tout encore; il 
y a eu des gratifications déguisées , des in 
terventions occultes de sénateurs et de dé
putés , d'un caractère peu avouable. 

Malgré ces faits scandaleux, M.Rousseau, 
commissaire du gouvernement, a appuyé 
le projet en plaidant les circonstances at
ténuantes. D'ailleurs, a-t-il dit, le gouver
nement a pris les mesures les plus effica
ces, e n présence des énormes mécomptes 
de la compagnie , pour l'empêcher de tou
cher complètement et pour ne pas laisser 
périr une entreprise d'actualité politique. 
M. Rousseau, rapporteur, et M. Madier de 
Montjau, député du département de la 
Drôme, dans lequel se trouve le canal de 
la Bourne, ont chaleureusement soutenu le 
projet qui, en définit ive, a été adopté en 
première lecture. • ' " - » ' ">> » - -

Après les révélations peu édif iantes por
tées à la tribune par M. des Rotours et qui 
n'ont pas été dément ies , on ne peut se d é 
fendre d'un pénible sent iment de surprise 
e n voyant la Chambre prodiguer l'argent 
de la France à uneCompaguie si peu digne 
d'intérêt. 

Voici le discours prononcé par M. d e s 
Rotours ; il est instructif : 

M. l e p r é s i d e n t . L'ordre du jour appelle 
la \" délibération sur le projet de loi ayant 
pour objet de modifier la convention du 7 
février 1874. relative à la concession d'un 
canal d'irrigation dérivé de la rivière de 
la Bourne , "dans le département de la 
Drôme. 

M. des Rotours a la parole. 
M. d e s R o t o u r s . Messieurs, à la date 

du 11 mars dernier, je montais a cette tri
bune pour vous dénoncer le projet de loi 
dont vous êtes actuellement saisis comme 
u n de ces projets qu'une assemblée doit 
repousser et maudire. (Exclamations pro
longées) . 

J'estime, en effet, messieurs, que quand 
un projet se présente sous l'aspect de l'in
térêt public et que ce projet, en fait, cons 
titue au profil des intérêts particuliers des 
gratifications masquées, ce projet est dé
testable et que tous les membres de cette 
Assemblée ,sans distinction de parti,doivent 
se réunir pour le détester et le maudire 1 
(Très-bien ! sur plusieurs bancs.. — Ru
meurs) . 

M. Mari o n . C'est ce qu'il faudaait d é 
montrer. 

M. d e s R o t o u r s . La démonstration, 

messieurs sera bien facile : il me suffira 
de vpus faire un simple historique de cette 
question. 

Cette affaire de la Bourne dont vous *t«s 
actutilesnent. saisis à des antécédents, je 
pourrais presque dira qu'elle a u n casier 
parlementaire. (Assent iment à droite. — 
Nouvelles rumeur» A gauche) . Oui, elle a 
un casier parlemeaUtife, «t o u collègue*» 
qui ont appartenu à J'Assemblée nationale 
.»• rappellent qu'à t a » o e m i a e date, l\As-

déeret ineonstïi 
gnatore d'un 
sur v te hajss 
M. de Pourtoo, 

à la M < W T V 7 0 a"veé une 
millions. Le fait est certain ; i l est indénia
ble. Le décret a paru au Journal officiel, 
mais il n'a point été inséré au Bulletin des 
lois, car quand celte irrégularité fut s igna
lée, le gouvernement d'alors, reconnaissant 
l'illégalité du décret , v int devant la 
Chambre présenter sous la forme législative 
ce qui avait d'abord été décidé indûment 
par l'exécutif. C'est un fait, et il était bon 
de le rappeler, car si Vous suivez pas à pas 

. cette afffaire qui a commencé par Une i l lé
galité, vous y verrez que les représentants 
du pays ont été trompés. 

Cette irrégularité que je rencontre tout 
d'abord, je vous la signale, je vous la dé
nonce. C'est la première ; ce ne sera pas la 
dernière-

jé droite. Très-bien 1 très-bien i 
M. d e s R o t o u r s . L'affaire v int donc 

devant l'Assamblée nationale. Il s'agissait 
de régulariser ce qui avait été fait i l légale
ment par l'exécutif; il s'agissait de conférer 
la concession du canal de la Bourne à une 
société qui, il faut bien le dire, avait à ce 
moment, comme prête-noms, des membres 
de l'Assemblée. Et puisque je vois ici d e 
vant moi l'honorable M. Viette, je lui de
mande de vouloir bien examiner ce dossier 
avec soin; il y trouvera un argument puis
sant en faveur de la proposition si émi
nemment morale, si honnête, s i démocra
tique qu'il a déposée, et qui a pour objet 
d'exclure du Parlement l es représentants 
intéressés dans les affaires subventionnés 
par l'Etat. Sa préposition, je l'espère, sera 
bientôt rapportée. (Très-Jnen 1 sur divers 
bancs.) 

Le projet vint dans ces conditions à l 'As
semblée nationale. L'Assemblée nationale 
l'accepta, ma i s avec une triple réserve. 
S'inspirant de la constitution de 1848, qui 
défendait aux membres du Parlement de 
prendre les intérêts dans les questions d é 
battues devant la Chambre, elle avait écar
té les honorables députés qui avaient con
senti, — etje me hâte bien vi tededirequ' i l s 
"n'avaient dans? l'ail aire aucun iniérèt, — 
mais qui avaient bien à tort consenti à lais
ser prendre leurs noms. 
• J'aurais voulu, en même temps que leurs 
noms étaient écartés, que leur patronage 
disparût égaienmrt, car v o n » «ttetr ve*tr 
bientôt quel a été l'effet de ce patronage e t 
les étranges propositions qu'il a eu pour 
effet d'arracher au Gouvernement. 

L'Assemblée nationale écarte les noms de 
députés comme demandeurs en concession: 
oc y substitue les noms d'autres person
nages appartenant au département. 

Cela fait, la convention est ratifiée sous 
deux réserves. 

J'appelle, messieurs, votre attention sur 
ce point, car tout l'intérêt de la question 
est là. 

L'Assemblée stipule d'abord que le d é 
partement de la Drôme interviendra pour 
une somme, min ime à la vérité, mais c e 
pendant pour une certaine somme, de ma
nière à ce qu'il soit bien établi que cette 
affaire n'est pas un de ces besoins passa
ge s, momentanés, qui se révèlent périodi
quement, je puis bien le dire toujours en 
temps d'élection, et qui , l'élection passée, 
deviennent sans intérêt. Elle d i t : a Oui. 
nous vous accordons la concession, mais à 
la condition que le département de la 
Drôme donnera 100,000 fr. » 

Eh bien.j'ai cherché dans les comptes de 
la compagnie les 100,000 fr. J'ai l ieu de 
penser que le département n'a pas donné 
ces 100,000 fr. 

L'Assemblée nationale avait fait une au
tre réserve, p lus importante, celle-là. Elle 
a dit : Nous vous donnons 2,900,000 fr. La 
dépense élait évaluée à 9 mill ions. — Nous 
donnons u n tiers. 

Dans le rapport, voici ce que je l is : « La 
loi est votéo sous celte réserve : 1« que le 
départemenl de la Drôme témoignera de 
l'utilité de l'entreprise par u n subside de 
100,000 fr.; 2» que la subvention de 2,900,000 

fr. accordée pat l'Etat sera dans tous les cas 
un maximum. . . — entendez le bien, mes 
sieurs, a n . » * x i m u m 1 — quel que soit le 
-montant des dépenses faites et quels que 
sefent le» méconfptes de l'entreprise, elle 
ne sera pas dépassée. » 

1 Oui, cela a été dit à la page 8 du rapport. 
Et phi», s i vous fou lez vous reporter à la 
p a g e 11, vous y verrez que la commission, 
craignent-que cette résolution ferme prise 
par elle, qui avait été la condition déter
minante de son vate, ne fût oubliée, que, à 
M-certa in jour, devant une assemblée ne 
.connaissant pas ce» conditions, on v int 
dire que c'est Une affaire nouvelle, qu'il 
n'y a rien de convenu,s 'exprime ainsi vers 

irt : 
votre commis 

sion considérant : 
» Qu'il y a u n grand intérêt national à 

favoriser la pratique de l'irrigation en 
France ; 

» Que l'établissement des canaux d'irri
gation a donné l ieu jusqu'à présent à de 
tels mécomptes, non pas tant à cause des 
difficultés de leur constraction que de la 
longueur de l'opération, entravée p v la 
multiplicité des intérêts particuliers qui y 
doivent être engagés pour constituer un 
produit rénuméràteur, qu'il est impossible 
de les concéder sans une subvention du 
Trésor ; . . 

» Que le projet de dérivation des eaux de 
la Bourne et de ses affluents pour l'irriga
tion de la plaine de Valence est d'un Inté
rêt incontestable, affirmé par les nombreu
se» tentatives faites depuis u n siècle pour 
l'exécuter, par les dispositions présentées 
aux enquêtes, par l'initiative désintéressée 
prise par les députés du département de la 
Drôme ; 

» Que les conditions de la concession ne 
diffèrent pas sensiblement de celles qui ont 
été faites à des entreprises d u même genre, 
qu'elles sont d'ailleurs justifiées par les re
venus à obtenir, la dépense à faire et le 
résultat à atteindre ; 

» Qu'eu égard à l'estimation, le chiffre de 
la fubvention de 3,000,000 de francs n'est 
pas trop élevé, sous celte double réserve 
qui doit être net tement e l hautement e x 
primée : 1* Que le chiflre de 3,000,000 de fr. 
ne sera augmenté dans aucun cas et sous 
aucun piétexte; 2° Que le paiement de cette 
subvention se fera par termes proportion
nés aux ressources disponibles affectées 
chauue année au chapitre 39 du budget des 
travaux publics, après que le service des 
entreprises antérieurement commencées 
aura été assurée. 

> Qu'il convient de laisser à la charge 
du département de la Drôme une partie de 
la subvention, et de réduire à 2,900,000 fr. 
la part à fournir par le Tréser ; 

» Vous propose de donner votre appro
bation au projet de loi qui vous a été pré
senté, avec cette seule modification que le 
chiffre de 2,900,000 fr. sera substitué à celui 
dé 3 mil l ions de francs. 
—» Lee -dessMMMseurs en concession ont 
pris, vis-à-vis de M. le minisire des travaux 
publics, l 'engagement d'accepter cette m o 
dification. » 

Cependant, je suis bien obligé de m'arrê-
ter ici u n moment et de m'étonner, alors 
que l'on vjent vous demander aujourd'hui 
un subside supplémentaire, que dans l'ex
posé des motifs, que dans le rapport de la 
commission il n'y ait pas un mot, pas un 
seul pour caractériser la convention qui est 
intervenue. 

Quelle était la nature de la convention 
intervenue à celte époque? C'était un for
fait. Nous votions 2.900,000 fr , mais sous 
réserve formelle que le chiffre ne serait pas 
dépassé. 

Tout à l'heure M. Deschanel a rappelé ici 
le souvenir d'un ministre du 16 Mai, 
M. Caillaux, qui, il y a quelque temps, a 
été, je ne dirai pas voué aux dieux infer
naux — cel le expression serait u n peu 
dure — mais contre lequel on a invoqué, 
dans une forme solenelle, toutes les res
ponsabilités parlementaires, parce qu'il 
n'avait po in t , d i sa i t -on , suffisamment 
éclairé les Chambres sur la proposition 
qu'on leur faisait. 

M. J a n v i e r d e la M o t t e (Eure). Cela 
arrive tous les jours. Témoin les porls do 
Marseille 1 (Rires à droite). 

M. d e s R o t o u r s . Ne suis-je pas fondé à 
me plaindre que dans l'exposé des motifs 
et dans le rapport, d'ailleurs très-long et 
très-complet, on ne trouve pas un mot 
pour éclairer la Chambre sur ce précédent 
d'une importance capitale. Comment la 
commiss ion du budget a-t-elle pu ignorer 
e t n o u s laisser ignorer qu'on avoté 2,900,000 
francs avec cette réserve formelle que ce 

serait un m a x i m u m , et qu'il était st ipulé 
qu'il ne serait dé'p?»£é en aucun cas. 

Comment s e fait-ii ç n e dans l'expaaé 
des motifs «t dans le rappor' il n'y ail pas 
un mot sur ce point î Je m e b o i ^ a a cons
tater cette omission. Jet n'insistera: poiat 
pour m'en faire o n grief contre la com2 lVs'' 
Bion et contre le Gouvernement. J'aimé 
mieux y voir un argument en faveur «Ai l a 
proposition de M- Viette et y voir là ha 
résultat de cet te intervention de» taembre* 
du Parlement que i'Aaa»mMée «alternai* 
avait essayé d'éJartar. ' 

Dans les coavaatlop» relative» à des s o 
ciétés subvention**)»* J R l'Etal, l a p*4-
sence dans le Parljiment d'administrateurs 
membres d u Patlefiusjnt,arrive trop souvent 
t fausser,» (UlÎJJmWPAimi ' 
d u Parlement et à entraver l'action d a Gou
vernement. (Très-bien ! à droite.) 

Vous voyez dans quelle condition l 'As
semblée de 1873 avait voté la concession e t 
quel était le subside qu'elle y avait 
attribué. 

Cependant aujourd'hui la Chambre es t 
saisie d'un projet de loi nouveau portant 
les trois points suivants,dont l 'unme parait 
constituer u n e véritable monstruosité par» 
lementaire et est d'un caractère tel que fa 
n'ai pas hésité e n lisant le projet de loi e t le 
rapport à penser que l'Assemblée se refu
serait à le ratifier. 

Dans ce projet de loi nouveau qui -vous 
es t soumis , on vous propose trois choses : 
en premier l ieu on vous demande d'au
gmenter de 700,000 francs la subvent ion 
primitive st ipulée au profiit de la société e t 
de la porter de 2,900,000 francs à 3,600,000 
fraacs ; en second l ieu, on vous propose 
d'attribuer une garantie de 4 fr. 65 p . 100 
d'intérêts à une .somme de 1,500,000 francs 
que la compagnie vetiî emprunter, en troi
sième l ieu, et c'est ici que j e trouve i » eau-
da tenenum, c'est ici qu'est ia monstruo
sité ; la gratification au profit d intérêts 
privés, je ne me servirai pas de cette txr 
pression qui, à une autre époque, a provo
qué ici certaines vivacités, on-vous proposa 
— retenez le mot, messieurs, — une ga
rantie d'intérêts rétroactifs... (Rires à 
droite), à un capital nominal de quatre 
mil ioas qui n'a été versé que jusqu'à c o n 
currence* de trois mil ions e t qui représente 
des obligations émises en 1876. 

Il s'agit d'accorder aux. heureux et inte l 
l igents détenteurs de ces obligations émises 
à vil prix un remboursement avec prime 
de 33 p. 100, n'oubliez pas que ces obl iga
tions émises à vil prix louchent 7 p . ICO 
environ d'intérêt annuel . 

C'est pour leur assurer cet avantage fi
nancier, qui ne correspond à aucun intérêt 
public, que l'on nous propose de puiser 
dans le Trésor public. (Exclamations à 
droite 

M. J a n v i e r d e la M o t t e (Eure). Vo 
vous trompez ! ou, du moins, vous deve 
vous tromper. 

M. d e s R o t o u r s . Je ne me trompe pas . 
La vérité eâl c*ll*-ci. Ces «Jsl»-"S»4s»»aai i v ^ -
q u e l k s on vous propose d'attribuer rétro
activement une garantie d'intérêt, ont été 
émises à vil prix, à 225 francs; car el les 
n'avaient pas la garantie du Gouvernement, 
mais elles devaient l'avoir, c'était u n e 
garantie in petto. Vous comprenez m e s 
sieurs ? 

Divers membres à gauche et a* centre. 
Non ! non ! pas du lont 1 

M. d e s R o t o u r s . Vous n e comprenez 
pas, eh biens, je vous plains. 

M J a n v i e r d e l a M o t t e (Eure). Expl i 
quez la chose à ces messieurs. 

(A suivre). 

LETTRE DE P A R I S 
\ic notre correspondant particulier) 

P a r i s , l o r j u i n 1 8 8 0 . 
L e s o r g a n e s d e l ' U n i o n r é p u b l i c a i n e 

e t l e s f e u i l l e s d e l ' e x t r ê m e g a u c h e n e 
font p a s m a u v a i s a c c u e i l a u n o u v e a u 
projet d e M.Cazot s u r l a r é o r g a n i s a t i o n 
d e l a m a g i s t r a t u r e e t l e u r a p p r o b a t i o n 
n e r e n c o n t r e p a s d e c o n t r a d i c t e u r s s u r 
l e s b a n c s o ù s i è g e n t l e u r s a m i s à l a 
C h a m b r e . Il y a d o n c t o u t e p r o b a b i l i t é 
à v o i r l 'accord s e faire e n t r e l a c o m 
m i s s i o n e t l e g o u v e r n e m e n t s u r c e t t e 
q u e s t i o n , e t p o u r p e u q u e l a g a u c h e 
r é p u b l i c a i n e , a a n s s a p r o c h a i n e r é u n i o n , 
n e s e m o n t r e p a s d é f a v o r a b l e a u proje t , 
i l a t o u t e c h a n c e d 'ê tre d i s c u t é a v a n t 
l a fin d e l a s e s s i o n . C e p e n d a n t o n p r é 
v o i t q u e s o n a d o p t i o n fera d i f f i c u l t é , e n 
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CHAPITRE II 
— J'ai à te dire adieu, répondit Robert 

d'une vo ix étouffée. Je pars. 
— Comment, l u pars 1 M. Dorgères t 'en

voie (tone en miss ion t A u fait, je lui ai 
entendu dire qu'il avait besoin de quelqu'un 
pour le représenter e n Egypte . 

— Je ne vais pas en E g y p t e . 
— Où vas - tu donc ? 
— Je n'en sais rien encore. 
— Ta pars et tu ne sais pas où tu vas ? 

qu'est-ce que cela signifie ? 
— Cela signifie que je n e fais plus partie 

de la maison. 
— Quoi 1 le patron te renvoie 1 
— Non, c'est moi qui le quitte. * 
— Pourquoi î 
— Si tu tiens à le savoir, v iens avec moi 

dans la cour. Je n e v e u x pas qu'on e n 
tende ce que j'ai à te dire, e l ce gamin nous 
écoute. 

— Georget? Il ne s'occupe guère de nous . 
Il ne pen-e qu'à mu anKr en regardant 
voler les mouches. Mais n'importe. Allons 
dans la cour, puisque tu as des secrets à 

me confier. Je puis bien te donner cinq 
minutes , quoique j'ai de la besogne a u -

I jourd'hui. 
Les deux jeunes gens sortirent et Robert 

entraîna le caissier dans n n coin où per
sonne ne pouvait les voir et encore moins 
les entendre. 

— Jules, commença M. de Carnoel, tu 
es moa seul ami. Toi seul as deviné que 
j'aime éperdument Mlle Dorgères. 

— Et qu'elle t'aime. Je n'en doute pas, et 
je t'en fais mon compliment, répliqua Jules 
d'un ton dégagé qui s'accordait assez mal 
avec l'air sérieux et attentif qu'il avait pris 
dès le début de l'entretien. 

— J'ai cru qu'elle m'aimait. Je m» trom
pais. 

- Mais c'est impossible 1 N'as-tu pas 
eu avec elle une explication décisive ? 
N'avez-vous pas échangé une promesse. . . 
un serment -même ? 

— Oui, dit Robert avec amertume, elle 
avait juré. Un serment de jeune fille! J'é
tais fou d'y croire. Son père n'a e u . q u ' à 
parler pour qu'elle oubliât ses engage
ments . 

— Tu l'as vue ? 
— Non, ou du moins je ne lui ai pas par

lé, mais elle a tout dit à M- Dorgères et i l 
vient de me signifier qu'il s'opposait for
mel lement à notre mariage. Il a ajouté que 
Mlle Dorgères comprenait les motifs de ce 
refus et qu'elle l'approuvait. 

— C'est incroyable. Mais quels sont- i ls 
ces motifs ? é 

— D'abord, j'ai le tort d'avoir u n de d e 
vant mon nom, et le tort plus-grand encore 
de n'être pas le fils d'un marchand ou d'un 

laboureur. Ensuite, je manque de vocation 
peur le négoce et je ne serai jamais en état 
de diriger u n e maison de banque. 

M. Dorgères v e u t que son gendre lui 
succède comme il a succédé jadis à son 
beau-père dont il était le commis. 

Sa fille s'arrangera pour aimer ce mari, 
qu'il lui plaise ou non. 

— Et Mlle Alice a accepté ces conditions ? 
— Oui, puisqu'elle a autorisé son père à 

me tenir ce langage. 
Oh 1 il y a mis des formes. Il m'a gra

cieusement proposé des lettres de recom
mandation pour s e s amis du Caire et d'A
lexandrie. Il m'a m ê m e offert de l'argent, 
et i l a bien voulu me dire qu'un séjour de 
quelques années en Orient me serait très-
uti le pour acquérir les aptitudes commer
ciales qui me manquent. 

— Il a peut-être raison. 
Pourquoi a'aeceptorais-tu pas ce qu'il te 

propose? Pourquoi n'essaierais-tu pas de 
lui prouver qu'il s'est trompé sur ton 
compte et que tu peux tout comme un au
tre apprendre les affaires ? Qui sait s'il ne 
veut pas t'éprouver ? Qui sait s'il ne s'est 
pas mis en tète de t'imposer une sorte de 
stage, avam de te donner sa fille ? 

Je le connais . Il est très-capable d'avoir 
conçu cette idée-là. A ta place, moi, je ne 
désespérerais pas et je tenterais l'aventure. 

— Si tu étais à ma place, mon cher Jules, 
Otu ferais ce que j'ai résolu de faire.Tu" ne re-
j verrais ni M. Dorgères, ni Mlle Dorgères, 
I et lu quitterais la Franco pour n'y plus re

venir. 
j — Quitter la France 1 Et où iras-tu ? 
1 — En Amérique, en Australie ou au Ja

pon, qu'importe, pourvu que je disparaisse 
et que je n'entende plus parler de celle qui 
sa'a trahi ? Ce que j'irai chercher au delà 
des mers, c'est l'oubli. 

— Quelle folie 1 Comment ! tu t'expatrie
rais, tu renoncerais à l'avenir qui t'attend 
iei, tu l'exposerais à finir misérablement 
au bout d u monde, parce que notre patron 
fait des difficultés pour t'accorder la main 
de Mlle Alice 1 

Espérais-tu donc qu'il ne demanderait 
même pas à réfléchir avant de se décider ? 
Tu sais bien que c'est u n homme positif. 
Ces hommes-là manquent d'enthousiasme 
et ne se rendent pas du premier coup à des 
raisons sentimentales. Mais celui-ci adore 
sa fille e t le temps aplanit bien des difficul
tés. 

Je ne comprends pas que lu te découra
ges devant u a obstacle prévu. 

— Je ne prévoyais pa9 qu'Alice manque
rait à sa foi, je ne prévoyais pas qu'elle 
céderait au premier refus de son père, 
qu'elle se conduirait comme une filette qui 
a peur d'être grondée. Je croyais qu'elle 
avait une volonté. 

Je me trompais. Elle n'a pas m ê m e de 
cœur. Elle a cru m'aimer, parce qu'à son 
âge on croit toujours aimer quelqu'un. Je 
ne lui déplaisais pas, voilà tout. 

C'est moi qui ai eu tort de prendre au 
sérieux un enfantillage. Je ne me plains 
pas de mon sort, car je l'ai mérité, mais j'ai 
assez souffert cl je ne veux plus souflrir. 

Tu vois bien qu'il faut que je parte ! 
Vignory écoutait avec émotion ces tris

tes couti lcncjs . Il-ne" les aUcndatlyp'as-et 
elles lui inspiraient une foule de v^à1 

flexions qu'il ne savait comment expri 
mer. 

— Mon cher Robert, dit- i l après u n s i len
ce, tu es trop agité en ce moment pour 
que j'essaie de te ramener à des idées plus 
sages . 

D'un autre côté, je ne puis pas abandon
ner la caisse. . . d'autant, que je vais avoir 
tout à l'heure u n gros versement à recevoir 
et à vérifier. 

— V e u x - t u que nous remettions à demain 
la fin de notre causerie ? La nuit porte 
conseil el j'espère que demain tu seras p lus 
calme. 

— Demain, je ne serai plus à Paris. 
— Tu n'y penses pas 1 On ne part pas 

ainsi , quand on part sans esprit de retour. 
Si tu persistais dans ta résolution, lu aurais 
des préparatifs à faire. 

— Je suis prêt. 
— Mais, encore une fois, on n'enlreprend 

pas un voyage au-delà des mers sans ar
gent. Et tu n'en as pas, je suppose. . . pas 
assez, du moins . 

— J'en aurai. 
— Comment? Je ne sache pas que lu 

aies fait de grandes économies.Les miennes 
sont à ta disposition, bien entendu, mais 
je ne les ai pas dans ma poche, ni même 
chez moi. 

— Merci, je le» accepterais sans honte, 
car je suis certain que tu me les offres de 
bon cœur, mais je n'en ai pas besoin. . . 
N'insiste donc pas, mon ami ; ne me de
mande même pas ou je vais. 

Plus tard, quand je serai b ien loin d'ici, 
je t'écrirai. Il m'en coûterait' pourtant d e 
partir sans passer avec toi quelques heu-

H » 
res.. . les dernières. 

Où pourrai-je te rencontrer ce eoir? 
— Mais, je ne sais irop.Maxime Dorgeies 

viendra m e chercher à s i x heurrs. , . je lu i 
ai promis de dîner avec lui... e t j e ne t iens 
pas à le mettre en tiers dans n o u e entre
vue. 

— Je n'y tiens pas non plus . Tu ne re
viendras pas au bureau, après ton dîner ? 

— Non, répondit le caissier,un peu éton
né de la question que son ami lui adres
sait. Qu'y viendrais-je faire? Cest bien 
assez d'y rester toute la journée.D'ailleurs, 
je crois que nous devons aller au théâtre. 

Veux-tu que je vienne te réveiller de
main mal in? 

— Tu risquerais de ne pas m e trouver. 
Il n'est pas certain que je couche cette nuit 
sous le toit de M. Dorgères. 

— Décidément, tu es fou, mais j» re
nonce pour le moment à te calmer, e t j e 
t'altendrai chez moi demain. 

Tu sais que je me lève de bonne heure 
et que je déjeune avant de venir au b u 
reau. Nous aurons tout le temps de c a u 
ser. 

Robert hésita u n instant avant de répon
dre. 

— Je tâcherai, dit-i l d'un ton bref. Ce
pendant, je ne te promets rien.Mes heures 
sont comptées. Et, si tu ne m e revoyais 
pas, crois que je me souviendrai toujours 
de ton amil ié . . 

Donne-moi ta main que je la serre. 
— Où vas- tu ? s'écria Vignory en rete

nant dans la s ienne la main que lui tendait 
M. d e Carnoel. 

14 «nier»). 


